
est exact que le wagon 1,423, de 1 reclasse, du 
train indiqué plus haut a reçu un projectile. 

N . u s signalons ce fait de gaminerie à qui de 
droit. 

COUR D'ASSISES DU NORD 
Ai"h"nce du jeudi ,~> décembre 

Présidence de M. le Conseiller HANNOTÏN-
Mini-tcr: public : If. DseALUBB, substitut du pro

cureur général 
P„ affaire. — VOIM à V a l e n o i e n n e " . 

BetivraireM. \ i i / ; n . Onnalntr e t La Sen t ine l l e 
V.ici 1" résultat de Mtla wÊbdrê : 
\ \ :bert: Circonstances anémiantes obtenues; oans 

de réclusion et lu Ma d'iut^rdittion de séjour. — Dé-
feBSear, M" H'-mv. 

Rica . CilUHIrtUM— atténuantes accordées ; 7 ans 
de i clBSionet 10an» d'interdictionde séjour. —Dé-
feus ir. M» Vaguai!-. 

B'.iidin : Condamnation avec circonstances atté
nuâmes;? ans d' i'.-cIusfaM et in ans d'interdiction de 
séjour.— DUettÊumr, M* Péril»M. 

Dl> linaut : Acquittement.—Défenseur,M« Fernand 
Dru.Ile. 

Leearl : Acquitté.— Défenseur, M* Dubuisson. 

Audience du vendredi 0 décembre 

LE PARRICIDE 
DU RAVERDI 

Il est dix heures du matin, l u e émouvante, mais 
longue audience va commencer. Quand sera-t-elle ter
minée? Elle occupera toute la journée ; elle se pro
longera, sans doute, fort tard dans la nuit. 

I l y avait longtemps que la Cour d'assises du Nord 
n'avait plus juge d'all'aires à sensation. Pour en trou-
Ver une, il faut remonter à celle des étrangleurs de 
Lille ou à cille du duel de Dunkerque. 

Aujourd'hui "il s'agit du plus grave des crimes. Sa 
nature et l'êminente personnalité du défenseur ex
pliquent que la foule assiège les portes du palais de 
justice de Douai. I n détachement de soldats du 88e 
•Je ligne, commandé par un adjudant,» été requis par 
M. le président, pour la contenir, fournir des faction
naires et assurer, de concert avec la police, le main
tien de l'ordre. 

ASPECT DE LA SALLE 
Dés que la salle d'audience est ouverte, le public 

s'v précipite et la rend comble. 
Que de cartes ont été distribuées ! On a écrit pour 

en avoir ; on en a fait demander de tous côtés ; on 
en a sollicité du dehors et notamment de Roubaix. 
Mais l'espace est restreint. 

Parmi les porteurs de ces cartes bleues et rectan
gulaires, bienheureux, car ils sont rares ceux qui 
Surviennent à se glisser dans l'enceinte réservée. 

ienheureux les quelques privilégiés qui ont leurs 
place, marquées dans cette enceinte, les hommes 
d'un cité otles dames de l'antre. 

l.es noiul.reux témoins, les avocats qui, pour en
trer, doivent être en robe, les jurés et les personnes 
de leurs familles que ceux-ci ont manifesté le désir 
d'amener, la remplissent déjà. 

Sont présents, en outre des représentants du tour 
nai (/•• Rouba.i.r, ceux du Xouvelliste et de la Dé
pêche, de V Echu du Xovl.th- VK'-lio ltouaiticu. de 
V'Avenir de lluuhaix-Tourcoinfi et du Pràgrèt du 
Xorit, de rffUfil'jifliMflewf de Douai, du Journal de 
])ou«i. de VAvenir d'Arras, du Réveil du Xord et 
du Fiifmr». 

Pour faciliter à la presse, dans l'intérêt de ses lec
teurs, le libre accès du prétoire par toutes ses portes, 
nonobstant les consignes données aux factionnaires, 
M. le président lui a gracieusement remis des cartes 
spéciales, bleues niais rondes, semblables à celles de 
Mil, les jures. Ces derniers sont les seuls, avec elle, 
à en i tre munis. 

Dans le prétoire, on s'entasse, on se serre. Dans 
le fond delà salle où, sans carte, peut pénétrer le 
premier venu qui ne redoute pas de rester debout, on 
apen it une masse de tètes regardant curieusement. 

Pa iou t du monde) Des magistrats derrière la 
Cour ' Des liâmes ilans les tribunes ! Dans celle du 
milieu, les dames de magistrats, car cotte tribune, 
la plus grande des trois, l~m- est exclusivement 
destinée.L'une des deux autres est publique. Pour 
s'introduire dans la troisième, il faut aux dames 
une carte rose. 

L'ACCUSÉ 
Alfred Vandomme, sans profession, demeurant au 

hameau du Petit-Beaumont, à Koubaix, où il est né 
le 10 décembre 18*5,est accusé d'avoir volontairement 
donn. la mort à Henri-Edouard Vanilomnie, son père 
légitime.Dans quelles circonstances? L'acte d'accusa
tion va l'irnliQuer. 

ACTE D'ACCUSATION 
I l est ainsi conçu '• , , _ . 
.< I accusé Vandomme, âge de -1:1 ans. s est constam

ment livré à l'oisiveté et à l'ivrognerie. Par ses violen
ces ci ses brutalités, il a rendu la vie intolérable a 
tous h s siens. , . . . _ 

» 1 e 17 mars 1886, il êtail condamné par le tribunal 
correctionnel de Lille, à un mois de prison pour 
voies de l'ait sur la personne de sa femme et de son 

ilmrd de ,1 a«s,avee lequel il vivait. La fan
ât* Vandomme dut quitter le domicile conjugal et 
faire prononcer sa séparation décoras. 

» ] i père Vandomme, à son tour, afin de se sous
trait, aux injures, aux mauvais traitements i t aux 
menaces de mort dont il était l'objet de la part de sou 
fils, dut abandonner * celui-ci sa propre maison et 
chercher,auprès de sa bruet de ses petits enfants, un 
a s i l e t d e s s o i n s . . 

.i I 'accusé Vandomme qui trouvait,dans la vie com
mun. . des ressources qu'il ne voulait point deman
der su travail, en conçut une profonde irritation. 11 
accusa son père et sa remise d'avoir ensemble des re
lations incestueuses, et manifesta, publiquement et à 
maintes reprises, l'intention formelle de tuer son 
pairs. . , . i 

» Le 11 septembre dernier, vers 9 heures et demie 
du matin, l'accusé, se trouvant dans un estaminet 
voisin, vit passer son père qui se rendait dans son 
jardin, pour v cueillir des légumes, .lugeant le mo
ment favorable à l'exécution de son criminel dessein, 
il suivit son père dans le jardin et l'accabla d'injuri s 
auxquelles celui-ci ne répondit que par des paroles 
de pitié ; puis il saisit le vieillard sans défense, Ien
traîna dans la maison, le terrassa et avec une rage 
de forcené, le frappa au visage et a la tête de qua
torze coups de couteau. . 

» I .s voisins, accouru, aux cris du vieillard, trou
vèrent l'accusé à cli-val sur le corps <le sa victime 
et la frappant avec un acharnement sauvage. Ils le 
désarmèrent et s'assurèrent de sa personne ; mais 
le vieillard expira bientôt. 

«Soi visage n'était (dus qu'une plaie. Quatre 
coup, avaient traversé le crâne et atteint le cerveau. 
Les coups avaient été portés avec une telle violence 
que I . lame du couteau s'était brisée, et la pointe en 
était resté. liasse.- dan.-, le crâne de la victime. 

• I'accusé, loin de manifester le moindre regret du 
crime abominable qu'il venait de commettre, s'écria 
que • sou père s'avait que es qu'il méritait." Pendant 
ton! le cours de l'information i l a gardé cette altitude 
• vnio ue, réitérant contre sa femme et son père des 
accu '.lions que rien n'est venu confirmer et que l'Age 
et l'état de sauté du vieillard suffiraient à luire 
écarter.' 

MAGISTRATURE ET BARREAU 
La Cour so compose de MM. les conseillers Hano-

tin. Martinet et renet, le premier président, h M deux 

autres assesseurs. M. l'avocat général ïainturier oc
cupe le siège du ministère public. 

M. Je conseiller Hannotin est maigre et de haute 
taille. Son visage, encadré de longs favoris, a quel
que chose d'ascétique, mais respire la bienveillance. 
Sa parole mesurée indique qu'il tient à rester maitre 
de lui-même. II se distingue par l'urbanité dont son 
langage est toujours empreint, soit qu'on cause avec 
lui, soit qu'il interpelle un témoin, soit même qu'il 
interroge l'accusé. 11 préside avec calme et impassibi
lité. 

M. l'avocat-général est plutôt de petite taille. Sa 
physionomie est plus mobile et plus vivante. Sou
riant volontiers, il a la bonne humeur et la rondeur 
d'allures d'un méridional. Il n'est pas l'ennemi des 
périodes sonores; il possède l'art de faire ronfler la 
phrase et de la rendre imagée. Il la scande. Pour en 
accentuer l'effet, il élève la voix et cette voix, il la 
baisse ensuite au point qu'elle se perd en un mur
mure. 

Son adversaire est M* Démange, le célèbre avocat 
d'assises de Paris, assis au banc de ladéfense.Celui-
ci a commencé par défendre, devant la Haute-Cour 
de justice, siégeant à Tours, le prince Pierre Bona
parte accusé du meurtre de Victor Noir.On sait quels 
procès retentissants il a plus récemment plaides, 
notamment celui du général Caffarel.En dernier lieu, 
il défendait Pranzini. . 

Ce sera pour ses auditeurs une bonne fortune de 
l'entendre à Douai, pour la première fois. Nul doute 
que son talent d'orateur ne soit à la hauteur de sa 
réputation. Au physique c'est un homme de qua
rante-cinq à cinquante ans, grand, assez fort, au 
teint légèrement coloré. Le visage garni de favoris 
est sympathique. 

L'éminent avocat est assisté de Me Rombaut.avoué 
à Lille. 

JURY 
Après avoir parlé de la Cour.il est tout naturel de 

s'occuper du jury. 
Trente-et-un jurés de la session concourent au 

tirage. Le ministère public exerce plusieurs récusa
tions; mais la défense aucune. 

Aux douze jurés de l'affaire, il est adjoint un juré 
supplémentaire. Ce dernier n'aurait à statuer sur 
le sort de l'accusé que si, se trouvant indisposé 
avant le verdict rendu, l'un de ses douze collègues 
était incapable de siéger. En ce cas le remplaçant, 
voterait à son lieu et place. 

Finalement le jury est ainsi composé ; MM. Henri 
Lecas, négociant à Felleries, chef du jury ; Albert 
Dupont, lilateur à Sains ; Aimé Desailly, rentier à 
Lille ; Léon Dillies, fabricant à Roubaix ; Jules 
Ponte, cultivateur à Nomain ; Augustin Bourbotte, 
grainetier à Lille ; Gustave Delobel, propriétaire à 
Lille ; Paul Requillart, rentier à Roubaix; Hyacin
the Lespagnol, brasseur à Fiines-lez-Raches; Cyrille 
Pierrart, propriétaire et cultivateur à Fontaine-au-
Iîois ; Désiré Deleserre.renticr à Marquette; Charles 
Debeaussart, cultivateur à Aubers et Louis Decau-
din, cultivateur à Bambecques, juré supplémen
taire. 

TÉMOINS A CHARGE 
Après le serinent prêté par MM. les jurés et la lec

ture de l'acte d'accusation que nous avons plus haut 
reproduit textuellement, M. le greffier Boniface pro
cède à 1 appel des témoins et d'abord de ceux à 
charge. 

Ils sont au nombre de vingt-sept, tous Roubai-
sieus, à l'exception de M. Castiaux, médecin-légiste à 
Lille, Voici leurs noms : 

M. Jean Guargalé, commissaire de police; Jules 
Meurillon, 32 ans, jardinier, rue de Boiivines; Elisa 
Lecoiute, famine Fontaine, rue de Geoffroy; Pierre 
Lainise, 18 ans, tisserand, rue de Pouvines; Louis 
Urevellnee, t« ans. plafonneur, rue du Tilleul; Théo
phile Caeremyncli, MO ans, jardinier, rue pu Potit-
Beaumont; Antoine Denrs, 40 ans, peintre, rue de 
Ma-Campagne; Jean-Baptiste Denys, 18 ans. peintre, 
également; Augustin Delbergue, 2!) ans. jardinier, 
rue de la Rochefoucauld; Eugène Germain, -Uans, 
maréchal des logis de gendarmerie. 

11. t'asliaux, docteur en médecine à Lille ; Louis 
K.i koven, 66 ans, domestique rue du Fiesnoy; Emile 
Delrennes, IK ans, brigadier de police ; Amélie Ver-
meiilen, 68 ans, ménagère, rue de Larochefoucauld ; 
Louis Vercainer, 01 ans, marchand de légumes, rue 
de Lille; Théophile Simœns, 15 ans, peintre, rue de 
la lîochefoucald; Carlos Mayeux, 3i> a,is,garde-chain-
pètre, Léopold I'.elix, 53 ans, tisserand, rue du 
Tilleul; Louis Delberghe, 35 ans, maraîcher, rue de 
la Rochefoucauld; Edouard Deforet, 51 ans, entrepre
neur rue Sainte-Elisabeth. 

Henri Lomaire, 51 ans, brigadier do police ; José
phine Pennel, veuve Delbergue, 59 ans, jardinière, 
rue de la Rochefoucauld ; Henri Demalaine, 39 ans 
jardinier, rue Courbet : Emilie l'ont »ine, femme 
Delberghe, 27 ans. maraîchère, rue de, là Rochefou
cauld ; Louis Botson, 31 ans, cabaretier, place de la 
Nouvelle-Eglise ; Jean-Baptiste Duqueune, -18 ans, 
peintre, rue des Longues-Haies ; Calixte Boury, 35 
ans, tisserand, rue Franklin. Tous ces témoins sont 
présents. 

TÉMOINS A DÉCHARGE 
L'accusé a, de son côté, fait notifier au Ministère 

public, vingt noms de personnes dont il prétend in
voquer le témoignage pour sn défense. Ces noms 
sont les suivants: 

Les époux Herehnez, cabaretiers, hameau du Ita-
verdi; les époux Delmotte, cabaretiers rue d'ÏIem ; 
les époux Dillies, cabaretiers, rue d'Hem également ; 
Mme Dupont, cabaretière d'une buvette située dans 
la cité, à gauche de l'église ; Mme Gléton-Dujardin, 
cabaretière rue de Bcaumont; les époux Botson.caba-
rutiers au Jtaverdi. 

Mme Irma Débarquer, épouse Mcllier, cabaretière 
rue du Tilleul, à l'enseigne « A Philippe Auguste » ; 
Mme Catherine Desclianips, cabaretière, rue du Til
leul ; M. le Doyen de la paroisse Saint-Martin ; M. 
Cru pi. fermier au Raverdi ; Evuriste Herreman, 
maître de labour rue d'Hem ; M. Teneulle, fermier à 
la Potennerie ; M. Carotte lils, rentier, rue d'Hem; 
MM. Muet, Lambert et Kimpe, tous trois clercs d'a-
VOué à Lille. 

Le témoin Botson, étant cité à la fois â charge et à 
décharge, le nombre des dépositions à entendre est 
réduite à quarante-six. y 

INTERROGATOIRE DE L'ACCUSÉ 
Vandomme est assez petit et ne manque pas de 

corpulence. Sa grosse figure est entièrement rasée. 
Pour comparaître devant ses.juges il est arrivé à pied 
en chapeau haute forme, l ia mis une cravate blan
che. Il est vêtu de noir, mais porte un pardessus de 
couleur verdàtre. 

On ledit alcoolique. A supposer que rien ne 
prouve, ne fasse même soupçonner les rapports 
coupables entre son père et sa femme, qu'il invoque 
pour sadèfense, ne croyait-il pas du moins et à tort 
qu'ils existaient ? Cette croyanco erronée n'était-
elle pas devenue chez lui une" mononianie. 

Telli s sont les questions qui so posent ? 
( >n attend, parait-il, à ce qu'il se livre à l'au

dience, comme il l'a fait jusqu'ici, à des protestations 
d'autour pour le père qu'il a pourtant tué. Cette pré
vision so réalisera-t-elle ? Nous allons le savoir im
médiatement : 

(Voit- en Detmin Heure la suite de 
r audience.) 

. -—*. 
Tribunal de commerce de Roubaix 

Audience du 5 décembre 
IC'.'MponKabilité «les f a r o n n i e r s 

Le façonnier peut-il être tenu A dommages intérêts 
pour • etard de livraison, son convention expresse? 
Tell, est la question que soulève ce procès. 

M.Pau] Lotit, négociant, avait remis à broder.pour 
le compte d'un de ses clients, un certain nombre de 
robes a. MM. Dervaux et Brakers. Le cliant lui 

ayant réclamé dos indemnités pour retard de livrai
son de ces robes, M. Paul Loth' se retourne contre 
MM. Dervaux et Brackers et les appelle en garantie 
des condamnations éventuelles qui seraient pronon
cées contre lui. 
•A. M. Paul Loth prétend que, comme façonniers,MM. 
Dervaux et Brakers sont tenus des engagements qu'ils 
ont pris de livrer dans un délai déterminé, que ces 
engagements ressortent de la correspondance et que 
cette correspondance elle-même est remplie de mises 
en demeure, que par suite lesdommogesintérétspour 
retard sont dus. 

MM. Dervaux et Brakers soutiennent, de leur 
côté, que la demande n'est pas fondée. Ils n'ont pas, 
en premier lieu, à répondre des conditions du mar
ché passé entre M.Loth et son client. De plus.ilssont 
façonniers et il n'est pas d'usage que le façonnier 
accepte un contrat qui le forcera de livrer à délai fixe 
à péril de dommages-intérêts: il faudrait une conven
tion spéciale qui n'a pas été passée dans le cas pré
sent ; et enfin ils ont toujours repoussé cette préten
tion de leur imposer des dommages-intérêts pour les 
retards dans les livraisons.. 

Le tribunal a mis l'affaire en délibéré. 

PETITE CORRESPONDANCE 
A. D., lecteur assidu. — Vous vous faites inscrire 

à vingt-un ans, mais, lorsque vous subirez le sort, 
vous aurez sans doute vingt-deux ans, sinon vous 
pouvez retarder d'un an votre tirage. 

J. R. J. — Les hommes classés dans l'armée auxi
liaire ne sont appelés qu'en cas de guerre, c'est-à-dire 
en cas d'absolue nécessité; sans cela.ils sont exempts 
de tout service. , .*> 
Tribunal correctionnel de Lille 

Audience du jeudi 5 décembre 
Présidence de M. HEUDE. 

Le douanier Darras. en faisant sa tournée à la 
Marlière, près de Tourcoing, vit un fraudeur qui 
fuyait avec une charge de tabac. Il le reconnut, 
c'était un contrebandier dangereux appelé Leduc 
Henri, déjà plusieurs fois condamné pour ce fait. Le 
douanier se mit Immédiatement à la poursuite et au 
bout de cent cinquante mètres l'avait atteint et ar
rêté. 

Mais à peine l'employé avait-il mis la main sur 
Leduc qu'il était assailli parune dizaine de fraudeurs 
accourus pour délivrer leur camarade. Ces individus 
ne prirent la fuite qu'au coup de fusil tiré par Darras 
et a la vue d'autres préposés de la douane, venus au 
secours de leur collègue. 

Leduc Henri et Lagache Ferdinand, reconnus cou
pables d'avoir porté des coups au douanier Darras 
sont condamnés chacun à deux mois de prison. Inu
tile d'ajouter que ces messieurs sont restés en Bel
gique et se soucient peu de se présenter devant les 
tribunaux français. —^ 

Uopinion de tout le monde 
Saint-Julien-des-Chazes (Haute-Loire), le 20 

juin 18S9. — Depuis longtemps j e souffrais de 
manque d'appétit, d'oppressions, de renvois, de 
lourdeurs de tête; grâce à vos P i l u l e s Su i s ses je 
suis complètement remise; il a suffi de deux boîtes 
à 1 fr. 50. Je ne crois pas qu'on puisse trouver 
autant de qualités réunies dans un seul produit. 
i0773d (Sig. lég.) M"» VICTORINK Roux. 

Eloignez ce calice 
Mères intelligentes, des lèvres de vos charmants 

chérubins, dont l'organisme débilité exige au seuil 
delavie, unemédieation reconstituante, et auxquels 
on n'a que trop coutume d'imposer une médication 
qui leur inspire l'aversion la plus invincible. 
Puisque leur estomac ne peut pas 1.°. digérer, re
noncez à cette huile de foie de morue, cause de 
tant de larmes et qui délabre leur estomac. Vous 
avez pour le remplacer très avantageusement un 
fortifiant par excellence, c'est le célèbre Roh 
Lechaux, aux jus d'herbes, cette merveilleuse pré
paration que vos bébés prendront avec la plus 
grande facilité, a le double avantage de les régé
nérer et de les débarrasser des gourmes, irrita
tions de la peau, et de toutes les autres misères 
qui fatiguent tant les enfants. 

Une petite notice très intéressante (5(K édition) 
vous sera adressée gracieusement par M. Lechaux, 
pharmacien, rue Ste-Catherine, 1(54, à Bordeaux, 
si vous la lui demandez. 11 vous expédiera aussi 
3 flacons franco pour 1^ francs ou 6 flacons contre 
:.'l francs mandat poste, 20774d 

.a» 

2 S T O E D 
Un de casé . —Le journal la Sambre nous ap

porte les curieux renseignements que voici sur un 
porsonnage qui fit jadis quelque bruit. Nous les 
reproduisons à titre de curiosité : 

« Nos lecteurs se souviennent do Stéphane Fla-
chon. cet ex-délégué général du comité national dans 
le Nord, cet ami zèle du général qui n'avait pas 
assez d'injures contre tous les opportunistes et sur
tout contre les Ferry et Constans. 

» Lors des dernières élections, n'ayant pu être 
accepté comme candidat boulangisto à Maubeuge 
malgré ses demandes et démarches réitérées, il 
avait passé avec amies et bagages au camp oppor
tuniste et avait, au dernier moment, assuré le 
succès de Maxime Lecoiute par une manœuvre de 
la dernière heure que nous avons signalée en son 
temps. 

» Malgré ses visites à JIM. Bcrteau et Sculfort 
quelques jours après cette désertion, il avait, paraît^ 
il, protesté de sa bonne foi et de son dévouement 
inaltérable pour le général Boulanger.Ce dévouement 
a trouve sa récompense. Nous npprenons.en effet.que 
depuis huit jours, Stéphane Flurhon est attaché nu 
cabinet de Constans ! Pas de commentaires, n'est-ce 
pas ? » 

C'est le cas de dire que la vertu est toujours ré
compensée. 

Ho lque . — On annonce la mort de M. l'abbé Phi
lippe Debruyne, décédé pieusement mardi dernier, 
dans sa quatre-vingt-quatrième année. 

Les t r em. « Des malfaiteurs ont pénétré, la nuit, 
dans l'église do Lestrem, mais n'ont enievé que quel
ques objets sans grande valeur. 

Mort de froid. —Le froid intense qui a régné 
pendant ces derniers jours à Dunkerque vient decau-
ssr la mort d'un brave serviteur, le nommé Lesci-
gneur, préposé des douanes, natif de Normandie. 

Lcseigneur, qui était en surveillance dans un canot, 
dans le chenal, a été subitement prisde vomissements 
île sang. 

Transporté à terre, M le docteur Duriau a été 
mandé aussitôt et il n'a pu que constater le décès qui 
est attribué au froid excessil. 

P A S - D E - C A L A I S 
L a grève de Rol lepot . — La situation est tou

jours tendue à Rollepot, malgré les efforts de la Mu
nicipalité de Frévent et du délégué tvrmenliérois Sé
néchal pour amener une entents entre les grévistes 
et l'administration dnComptoirde l'Industrie linière. 
Les grévistes ont appris mardi soir, que les direc-
i eurs avaient décide ie renvoi de quatre ou cinq de 
leurs camarades plus particulièrement compromis 

dans la grève : cette mesure n'est pas de nature à 
calmer les esprits, déjà surexcités. 

De nouvelles manifestations ont eu lieu, mais l'or
dre n'a pas été troublé. 

Le transi t des voyageurs avec l 'Angle te r re . 
— On écrit de Calais : 

« Voici un statistique du transit des voyageurs 
avec l'Angleterre pendant les onzo premiers mois de 
cette année : fil7,7.)6 dont 330,230 via Douvres et Ca
lais; 170,100 fia Newhaven et Dieppe ; 106.427 via 
Folkçstone et Boulogne. 

» C'est une augmentation do 72,300 yoyaijcurs sur 
la période correspondante de l'Exposition de 1878, et 
de 818,100 sur la période correspondante de 1888. » 

pVOiSFIMRIioAlHIITN 
Un ubit anniversaire sera célébré on l'église de Mou-

veaux, le lundi 9 décembre 1889, à 0 heures, pour le repos 
de l'arae de Dame Elise DESOBRY, épouse de M. Adolphe 
D E M E E S T E R , d é c é d é e à M o u v e a u x , l e 22 d é c e m b r e 1888, dans sa 55» année, administrée des Sacrements de notre 
mère la Sainte-Eglise. — Les personnes qui, par oubli, 
n'auraient pas reçu de lettre de faire-part, sont priées de 
considérer le présent avis comme en tenant lieu. 

Un Obit solennel anniversaire sera célébré en l'église 
Saint-Joseph, à Roubaix, le lundi 9 décembre 1889, à 9Tieu-
res, pour le repos del'ame de Monsieur Henri MARISSAL, 
éçoux de Dame Clémence BAVAYE, décédé à Roubaix, le 8 
décembre 1888, dans sa soixante-et-uniéme année, adminis
tré des Sacrements de notre mère la Ste-Eglise. — Les per
sonnes qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre de 
faire-part, sont priées de considérer le présent avia comme 
en tenant lieu. 

VARIÉTÉS 
LES GANTS 

Une femme d'esprit a un j o u r laissé tomber 
cette boutade, aussitôt ramassée pa r un jou r 
naliste : « L'usage des gants est l'indice de 
l'oisiveté, » 

Si ce mot de Madame de Girardin a fait 
son chemin, cela ne prouve pas qu'il a i t fait 
prime sur le marché aux idées : on peut, 
en effet, le classer dans les archives de la 
raillerie française, à côté de cette sentence 
bouffonne : « tous les França i s sont égaux 
devant la loi », inscrite en tête de la Char te . 
Le texte original devait dire inégaux, mais 
l 'expéditionnaire chargé de le recopier l'a 
dénaturé ; c'est vraisemblablement ce même 
expéditionnaire brouillon qui nous fait écrire 
aujourd 'hui Finistère avec un seul r et dortoir 
au lieu de dormir, e tc . , etc. 

Nous connaissons des femmes peintres, des 
modistes, des couturières qui font, pa r jou r , 
dix heures d'atelier, et auxquelles il ne déplaît 
pas d ' introduire dans des gants leurs laborieu
ses mains de fées. 

Au surplus si nous allons noircir une colonne, 
ce n'est point pour ouvr i r un débat entre les 
amateurs de gens et les contempteurs de ce 
complément de la toilette, mais simplement 
pour esquisser un aperçu de l 'histoire et de 
l ' industrie du gan t . 

L ' industr ie gant iè re , essentiellement fran
çaise, est une de nos ressources les plus vitales ; 
ainsi, nous exportons par an pour 58 mil
lions de francs de gants de peau, contre cinq 
millions seulement d ' importat ion. Nos plus 
fidèles clients sont les Anglais e l les Américains 
du Sud. 

A P a r i s , le gant fait vivre deux mille ou
vriers , et à Grenoble, qui serai t sans P a r i s la 
capitale des gant iers , il en entretient plusieurs 
centaines. C'est pa r milliers qu'il faudrait 
ensuite recenser les couseuses disséminées dans 
les villes de Mortagne , de Nior t , de Verneuil, 
de Ravenel , de Chaussent , de Lunéville, etc. , 
et no tamment de Vendôme où l'on travail le 
le gan t depuis trois cents ans . E n effet, Ven
dôme et Rome étaient au X V I e siècle les 
principales pourvoyeuses du monde qui se 
ganta i t . 

P e u à peu, le nombre des spécialités locales 
s'est étendu, pour former ensuite des spécia
lités nationales. Chacun connaît l 'ancien 
axiome déclarant que les bons gants devaient 
provenir de trois royaumes : de l 'Espagne 
pour la préparat ion de la peau, de la F r a n c e 
pour la coupe, et de l 'Angleterre pour la cou
tu r e . 

L'image popularisé du gan t de peau est tout 
moderne ; il est postérieur à 1789. 

Le gant n ' a d'ailleurs point d'origine déter
minée. Avant d'être une mode, il fut un usage, 
et l 'usage résultait d'un besoin : pendant que 
les Lacédémoniennes, pour combat t re , revê
taient des gants , — leur unique costume — les 
rares habi tants des contrées glacées coiffaient 
leurs mains de mouffles de peau, poil en de
dans. P lus ta rd , pa r nécessité, les chevaliers, 
les fauconniers, les paysans, met ta ient lenrs 
mains à l 'abri des coups de lance, des étrein
tes des serres du faucon et des piqûres de 
l 'ortie. 

Ce sont, croyons-nous, les papes qui , le? 
premiers , aura ien t fait du gan t un simple auxi 
liaire du costume cérémonieux. 

P o u r quelques femmes, négligées pa r la 
na ture , le gant fut un masque, A l'exemple 
d 'Isabeau de Bavière, qui inventa le corset 
dans le but d'escamoter la difformité de son 
torse, des demoiselles cachèrent leurs mains 
défectueuses dans des mitaines. 

Des gant iers , alors, se mirent à pulluler ; ils 
s 'érigèrent en une corporation, dont les s ta tuts 
furent pour la première fois approuvés p a r 
Phil ippe-Auguste. 

Sous Henri III , à cette cour qui éleva le bon 
ton au rang d'un dogme, les raffinements 
du costume gagnèrent les gants . On les parfu
ma au musc, à la frangipane, au neroli (huile 
d 'orange), etc. 

Les gantiers allaient au devant des besoins 
de la consommation ; ils se rendaient à domi
cile pour tenter les dames et les seigneurs pa r 
l 'exhibition des inventions et perfectionnements 
nouveaux. Ils leur mont ra ien t des gan ts faits 
de peau de lièvre, de cerf d'écureuil (ou va i r ) , 
etc. 

Sous Louis XII I on fit des gan ts de velours 
et de satin ; sous Louis X I V on ajouta à ce 
vêtement de la main des franges et des galons 
d'or et d 'argent . 

A l'époque où notre cavalerie fut dotée de 
gants avec manchettes de buffle la corporation 
des gant iers fusionna avec celle des poudriers et 
des ceinturiers . 

Mais ces divers aspects du gan t sont de 
courte invention auprès des t ransformations 

opérées depuis 1789. Les tentatives faîtes sous 
le Directoire, et renouvelées en 1873 p a r des 
coquettes, en vue de supprimer le g a n t ot de 
le remplacer par des brochettes de bagues 
rat tachées à l 'ant ique a u bracelet, n 'on t point 
fait ra lent i r le zèle des chercheurs. Ancun 
pays, hors de F rance , n ' a glus va r i é cet objet 
de toilette en . apparence si invariable, -r- De
puis les mouffles de coton ve r t des marchands 
de melon ju squ ' aux gants des mariées, tou t a 
été revu , modifié, allongé ou écourté ; o n en a 
créé de t rop cours et de longs comme des bas , 
avec un , deux, six, vingt boutons, ou pas d u 
tout de boutons, lacés ou agrafés , brodes ou 
unis, fleurs en dedans ou en dehors, de toutes 
les nuances et de toutes les coupes ; tous les 
textiles du règne végétal ainsi que toutes peaux 
du règne animal . — L'effrayant Fouquie r 
Tinville se ganta i t , dit-on, de peau humaine — 
ont été réquisitionnés. — Ce qui explique les 
qua t re cents brevets d'invention pris et les onze 
cents marques de fabriques déposées. 

Les secours de l 'ar t mécanique ont été invo
qués, sur tou t p a r les Anglais : mais «i l a 
mécanique apporte la régulari té e t la r ap i 
dité, elle ne saura i t donner le grac ieux. D e 
plus, l 'opération du dolage, amincissement 
de la peau, ne peut ê t re confiée qu ' à u n ciseau 
délicat conduit pa r une main exercée. I l y a 
aussi la broderie des veines, or et argent , qui 
font les délices des élégants de l 'Amérique mé-
riodinale; cettebesogne minutieuse reste la p a r t 
de nos habiles ouvrières. 

Résumons-nous en disant que no t re indus
t r ie gant ière est prospère : elle t r iomphe 
des rivalités de Naples, de Tur in , de W o r -
cester, e tc . C'est just ice, ca r nos ouvr iers 
ont fait du gan t un objet d ' a r t . — Certa ins 
gants de femme ne sont-ils pas des chefs-
d 'œuvre de précision, de finesse, de grâce et de 
g o û t ? 

J E A N ALESSO^ 
^ — 

A V I S A U X S O C I É T É S — Les sociétés qui 
confient l'impression de leurs, affiches, circulaire 
et règlements à la maison Alfred Reboux, rue 
Neuve, 17, ont droit à l'insertion gratuite dans les 
deux éditions du Journal de Roubaix. 

A.BOUTRY.EHTMI» 
36, ruedel'Espérance, Roubaix 
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NIVELLEMENTS DE TERRAINS 
A V E C G R A N D MATKHIKI , 

Fourniture et pose de «oies ferrée 

Réparations. Grande célérito 

Vt/YRCHES A TERME 
Cours du 6 Décembre 1889 
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SECONDE PARTIR 

VI 

( •una tan - < niuiie 

GuQstan =Vtait Umgmé de s-a rncre par un moe-
vemeatpîein d indépendance sauvage et la regar
dait avec une sorte de défi. 

— l'aime mieux Nantes, reprit doucement ma
dame de Koipeulvan sans s'émouvoir. 

— i'.t Nola, ma Béera, qu'en feras-tu ? 
— . l e lY l i l i i i èMi -r . ' i i . 

— O serait erael : elle est si heureuse ici ! 
— le M dip pn-i : •Mus il cr,t temps ea'ette «mte 

da K ipeulvan. 
— .le ne le comprends pas ! 
— Depuis la mort de ton père, n'as-tu pas re

marqué qutlque chose ce singulier ehez Nola ? 
— Non, elle est toujours la même : douce, dé

vouée, angélique. 
— Angélique, elle ne l'est que trop ! 
— Que veux-tu dire t 
Le ton de Gunstan était bref et impérieux : évi

demment il était touché daus l'affection profonde 
qu'il portait à sa sœur. 

— le veux dire que son exaltation religieuse a 
pris des proportions très inquiétantes. 

Voir CMPieiê •Atyi'.e. 

— Nola, exaltée ! Elle seule est calme ici. 
— C'est, en effet, d'un ton très calme qu'elle m'a 

il' mandé de la laisser se faire religieuse. 
— Religieuse ! Nola '. s'écria Gunstan avec em-

portemoBt. 
— Mou Dieu, oui ! elle veut nous quitter pour 

aller • ' •• terrer dans son mysticisme. 
— Mais tu n'y consentira .jamais, je pense ? 
— Jamais ! Oh. certainement j e M ferai point 

une nonne de ma fille. Mais, tu la connais, elle 
est comme sou père, très douce et fort entêtée.Si 
j e ne combats ses projets par des distractions,elle 
les conservera ou s'alanguira dans les contradic
tions. Pour la faire sortir de cet ordre d'idées, 
j ' i ra is volontiers passer l'hiver à Nantes. Depuis 
son extraordinaire demande, j e pensais quelque-
lois à ce ime j ' aura is pu tenter pour la distraire. 
I.a lettre de ton ami m'indique une résidence. Si 
tu vas à Nantes, rien ne nous serait plus facile 
que de t'y suivre. 

Gunstan écoutait sa mère d'un air morne. 
— Certes, dit-il, je ne veux pas que Nola s'en

terre dans un cloître, j e ne le souffrirai pas ! 
— Ni moi noa plus ; mais, nous opposant à ses 

désirs, il faut l'amuser : un hiver à Nantes la gué
rirait de cette petite monomanie, et j e ne mo sé
parerais pas de mes enfants. 

Gunstan se leva, fit quelques pas dans l'appar
tement, rejeta sa carnassière sur son épaule et 
dit : 

— Elr bien, mère, arrange cela comme tu vou-
l l l ' . !S . 

Et il sortit. 
Madame de Kerpeulvan, restée seule, appuya 

son front dans ses mains. 
— Lalutte commence ! murmura-t-elle.Voyager, 

à mon àjje... avec mes idées... Mais le quitter... 
impossible ! 

VII 
T o u t a u foud 

Les passions, de quelque nature qu'elles soient, 
donnent un aliment factice au cœur de l'homme l 
mais la vie qui en découle, étant factice comme 

elles, devient tôt ou tard languissante, souffrante, 
et se trouve san« cesse menacée de mort. 

C'est pourquoi il est si dangereux aux êtres 
doués de passion, c'est-a-dire d'une grande puis
sance de sentir et de souffrir, de vivre sans Dieu, 
qui est le véritable aliment de l'âme. Le vide dont 
elles souffrent les pousse . à poursuivre iei-bas 
l'apaisement d'aspirations infinies, et elles devien
nent à elles-inèinos leur plus cruel tourment. 

Personne n'expérimentait plus cruellement oette 
vérité qu'Armelle Trahec. 

Après avoir vécu uniquement de son père, elle 
avait voulu vivre uniquement da son fils ; ou plu
tôt, vivant absolument d'elle-même, elle avait suc
cessivement donné cette piHure aux puissances de 
son e<eur. Son père lui avait déiii prouvé combien 
sont changeantes parfois les plus profondes et les 
plus légitimes affections du cœur de l'homme ; et, 
par la force dos choses, de l'âge, des circonstan
ces, son fils était sur le point de secouer le joug de 
son amour maternel excessif, mais exigeant. 

On l'a vu, elle est résolue à la lutte et parfaite
ment décidée à suivre Gunstan partout, afin de 
faire bonne garde autour de ce cœur daus lequel 
elle oeoupe encore une place unique ; elle complote 
de se rendre toujours nécessaire en lui prodiguant, 
partout où il iui plaira de la conduire, ces ten
dresses, ces attentions intimes dont l'homme croit 
naïvement pouvoir se passer, surtout dans sa jeu
nesse. 

Donc elle est arrivée à Nantes avec la résolution 
arrôtéede s j plaire, et elle subit courageusement 
les privations que ce séjour lui impose. Ce n'est 
pas sans souffrance qu'elle a quitté sa vie large, 
facile, occupée et indépendante ; qu'elle s'est éloi
gnée du pays do ses souvenirs ; qu elle s'est rap
prochée du monde, qui ne saurait s'accommoder 
de son humeur altière et sauvage, ni de ses dédai
gneux silences. 

Tout ce qu'il est possible de faire, elle l'a fait : 
elle a présenté ses enfants dans les quelques fa
milles oii ils devaient trouver un accueil particu
lièrement gracieux ; elle s'est occupée de remettre 
dans sa toilette une élégance moderne qui choque 

son goût et change ses habitudes ; elle s'est inté
ressée a tout ce qui intéresse l'esprit ardent de 
(iiinst.in, facilement séduit par tout ce qui pa
raît nouveau. 

Elle fait très bonne figure à Nantes, et l'on 
parle tre.. avantageusement de cette famille dans 
les cercles de la soeiéié nantaise tant ancienne 
que nouvelle. 

Maisque de misères intimes cachent ces benux 
dehors I 

A peine arrivée dans cette ville où elle venait 
s'acclimater par amour pour son fils, madame de 
Kerpeuivan s est sentie touchée par cette souf
france mystérieuse qui précède des profondeurs 
de l'âme, mais qui trouve un écho dans les nerfs, 
res insaisissables agents chargés de transmettre 
les impressions entre moi invisible e t son insépa
rable compagnon. 

La mort do M- de Kerpeulvan avait déterminé 
une première secousse de ces impressions péni
bles qui aboutissent souvent k une souffrance 
réelle et latente. Elle ne s'était rendue compte de 
la place quecet être doux et juste tenait daus sa 
vie que le jour où il en disparut, et sa disparition 
ébranla quelque peu sa sauté ; puis étaient surve
nus les inquiétudes pour Gunstan, les tristesses 
de Gunstan, In départ de Kerpeulvan, l'arrivée 
dans une atmosphère nouvelle, dans un milieu 
nouveau, et l'ébranlement physique avait eu de 
fréquents et douloureux retentissements dans une 
région plus haute, dans cette âme fière qui sentait 
j e ne sais quelles ténèbres l'envahir. 

Madame de Kerpeulvau dissimule soigneuse
ment sa souffrance à Gunstan, qui émerveille le 
monde nantais et qui dépense en plaisirs de tous 
genres l'exubérance de sa nature ; elle ne peut la 
cacher à Nola, qui a fait de timides apparitions 
sur la scène mondaine, mais quii au fond, est de
venue la garde-malade ei le souffre-doult'urs do sa 
mère. Pauvre Nola 1 elle comprendrait difficile
ment que, dans la vie religieuse, peinte pa r ma
dame de Kerpeulvau et Gunstan sous do si noires 
couleurs, on inventât un martyre plus povgnant 
que celui qu'elle souffre sans cempensation. 

A peine Gunstan a-t-il quitté l 'appartement de 
la place Louis XVI, que les scènes intimes com
mencent. Ou madame de Kerpeulvan, atteinte 
d'une prostratiou profonde, se jette dans un fau
teuil et y sanglote des heures entières, sans que 
Nola puisse lui arracher une parole ni obtenir nn 
regard : ou, possédée d'une agitation nerveuse, 
fébrile, elle tourne comme une lionne eu colère 
dans l'étroit appartement, critiquant tout, chan
geant tout, se plaignant de tout, entassant projets 
sur projets, faisant et défaisant l'emploi de son 
temps et de celui de Nola, qui doit être l'ombre at
tachée à ses pas. Elle arrange de sortir, puis tout 
à coup elle ne sort pas ; elle veut écrire, et c'est 
sa tapisserie qu'il faut lui préparer ; elle désire 
voir une personne : si elle se présente, sa visite 
est importune, et Nola est obligée d'aller annon
cer que sa mère est sortie. 

Aujourd'hui elle se trouve dans cet état de 
surexcitation maladive pour lequel nul remède 
n'existe, hors la foi vivaute so manifestant par 
une prière humèle et résignée ; elle va et vient 
d'un appartement à l'autre, uniquement pour se 
mouvoir ; elle aopelie Nola, la renvoie, regarde la 
place, puis l'horizon, parie de Gunstan, gronde 
Nola, et va jusqu'à poursuivre la paisible Madalen 
dans la mansarde ou elle promène ses fers à re
passer. 

Tout à coup ses joues colorées d'un rouge ar
dent pâlissent, ses yeux allumés par une sorte de 
fièvre intérieure s'adoucissent, son front s'éclair-
cit, sa bouche, qui a îles plis de souffrance, se dé
tend, le tremblement de ses mains nerveux s'ar
rête : elle a vu passer entre les arbres un groupe 
d'hommes dans lequel se détache une haute sil
houette que son cœur a reconnue. Rien qu'en 
voyant l'apaisement subit do sa mère, Nola sait 
que Gunstan est proche ; et bientôt, en effet, un 
pas ferme retentit dans l'escalier et le timbre vi
bre, touché par une main de maitre. 

Gunstan, en entrant dans le salon, trouve sa 
mère occupée à sa tapisserie et Nola promenant 
d un doigt léger des pinceaux chargés d'or autour 
d'une page de vélin où sont peints des anges. 

Le jeune maître de Kerpeulvan est animé, élé
gant, radieux. 

— Il me semble que tu quittes le cercle de meil
leure heure que d'habitude, dit madame de Ker
peulvan en regardant la pendule. 

— Je n'étais pas au cercle, mère ; j 'é ta is chez 
M. Hansley, où il y avait une partie monstre de> 
croket. Tu vois en'mei le vainqueur. 

— Cependant ce jeu est une sorte de jeu natio
nal, j e crois, répondit madame de Kerpeulvan en 
souriant : les joueurs adroits ne devaient pas man
quer. 

— Oh ! certes, non ; mais, depuis notre arri
vée, j e m'exerce chez les Hansley et j e défie main
tenant tous les joueurs, britanniques ou nsn. 

— M. de Borde est-il aussi fort que tei ? deman
da Nola. 

— Il s'en faut bien : Ernest est adroit,mais sans 
vigueur ; puis il partage ses loisirs. C'est l'être le 
plus capricieux que j e connaisse. Après" m'avoir 
chaudement recommandé son oerele anglais, il 
s'en va papillonnera droite et A gauche. 

— Ce que tu ne fais pas assez, il me semble, dit 
madame de Kerpeulvan, qui ne quittait pas son 
fils des yeux ; la vieille société nantaise com
mence à trouver que tu l'abandonaes absolument 
pour ces insulaires de passage. 
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